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L’objet de ce dossier est de vous présenter
l’association Agir Contre le Cancer 26, ses missions,
ses valeurs et ses projets pour lesquels nous vous
sollicitons. Vous y trouverez tous les renseignements
utiles pour appuyer votre prise de décision. 

Nous sommes attachés à l’idée de nouer des
partenariats de qualité, basés sur une confiance
réciproque et sur la mise en valeur des acteurs du
territoire drômois. 

Différentes formes et niveaux de contribution sont
envisageables selon la nature de votre engagement auprès
d'ACC26. 

Votre entreprise sera accompagnée par un interlocuteur
dédié qui vous aidera à déterminer le mode de soutien le
plus adapté à votre démarche et au sens que vous
souhaitez lui donner.
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Claire LAVAYSSIÈRE
Présidente d'ACC26

Chers mécènes, 

Parce que le cancer est à la fois la première cause de mortalité,
prématurée et évitable, en France mais aussi l'un des premiers
contributeurs d'inégalités sociales de santé, nous avons besoin de la
mobilisation d'acteurs nombreux et variés. 

Agir Contre le Cancer 26 s'associe aux entreprises Drômoises à
travers des partenariats chargés de sens et d’espoir, au bénéfice des
personnes touchées par la maladie.

L’ampleur de l’enjeu qui nous rassemble et qui motive notre
engagement est immense. C’est pourquoi nous accompagnons les
malades et leurs aidants, menons au quotidien des actions de
prévention et apportons notre soutien à la recherche médicale
depuis plus de 10 ans maintenant.

En s'engageant auprès d'ACC26, vous jouez un rôle décisif au
service de l’intérêt général. En agissant pour la santé, vous
témoignez de votre responsabilité sociale, notamment vis-à-vis de
vos clients, vos collaborateurs et leurs familles, si souvent
concernés.

Pour nos partenaires, notre association est un exemple de partage
de valeurs vers un objectif commun. Vous engager à nos côtés, c’est
avancer ensemble pour faire reculer la maladie.

Claire LAVAYSSIÈRE
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Le mot de la Présidente
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actions de prévention / an

Agir Contre le Cancer 26 est une association drômoise, créée en mai 2011, qui a pour
missions l'accompagnement des malades et de leurs aidants, la prévention et la
promotion des dépistages des cancers ainsi que le soutien financier à la recherche
médicale.

5
conventions avec les

établissements de soin*

......
.........................................

partenaires
100350

adhérents

Qui sommes-nous ?

Coralie DAMAISIN-JAMONET
Chargée de communication

Sacha REGNAULT
Responsable partenariats

Jean-Christophe FAURE
Secrétaire

40 
bénévoles 

4500
soins offerts / an

3
salariés

Association loi 1901 reconnue d'intérêt générale, ACC26 est
une association territoriale ne dépendant d'aucun siège
national et agissant exclusivement dans la Drôme (26).

*l'hôpital de Romans-sur-Isère, Valence, Crest, la Clinique
générale de Valence et l'EPHAD de Romans-sur-Isère.
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1100
personnes

accompagnées / an

2021



Chaque année, ACC26 offre
plus de 4500 soins de support

et de mieux-être* à plus de
1100 malades, à leurs aidants et

aux endeuillés.
 

Ces soins représentent 50% de
chances supplémentaires dans

la guérison.
 

L'objectif est d'accompagner et
soutenir les patients pendant et
après la maladie dans le cadre

de leur parcours de soins.

PRÉVENIR AIDER SOUTENIR

Chaque année ce sont
plus de 50 actions de
prévention qui sont

menées par nos
bénévoles* auprès du
grand public et de nos

partenaires. 
 

Leur objectif est
d’inciter les personnes à

prendre soin de leur
santé et celle des
personnes qui les

entourent.

Chaque année ACC26
 soutient des projets de
recherche à hauteur de

20 000€.
 

Après 9 ans de soutien
au Centre Léon Bérard

de Lyon, ACC26
accompagne désormais

la recherche
fondamentale des

cancers en apportant son
soutien à Amaury du

Moulinet d'Hardemare,
chercheur basé à

l'Université Grenoble
Alpes. 

 
ACC26 soutient
également deux

programmes destinés
aux Adolescents et

Jeunes Adultes (AJA),
âgés de 15 à 25 ans, des

CHU de Lyon Sud et
Grenoble.

Notre projet et nos missions

*bénévoles formés aux méthodes de prévention des
cancers par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie

*soins non pris en charge par la couverture sociale
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via des actions de terrain les personnes malades la recherche médicale
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Energéticien

Diététique

Psychologue

Réflexologie
Sophrologie

Massage thérapeutique
Prothèse capillaire

Reiki

 Yoga

Mars bleu 

Juin vert 

Octobre rose 

Tabac cancer colorectal

cancer col de l'utérus

cancer du sein

Solaire

Alcool
Aquagym

Activité physique adapté
Naturopathie
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Nos actions 2022

Loto 

Raid Rose Randonnée pédestre et cyclo 

20 ateliers d'autopalpation 

Distribution de 200 trousses de
produits haute tolérance

Remise de chèques
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Bourg-de-Péage - 600 participants en entreprise

Chatuzange-le-Goubet - 400 participants Saint-Jean-en-Royans - 250 participants

20k€ à la recherche fondamentale
10k€ au programme AJA de Lyon Sud dans les services d'oncologie des

hôpitaux de Romans et Valence



ÊTRE MÉCÈNE POUR ACC26, C’EST  

PARTENARIAT
ENTREPRISE FISCALITÉ

AIDE

TRANSPARENCE
ESPOIR

VALORISER l'image de votre entreprise 

IMPLIQUER vos collaborateurs 

CONTRIBUER à l'attractivité du territoire

Fédérer vos collaborateurs autour d'un projet commun.
Renforcer l'engagement de vos collaborateurs au sein de votre entreprise.
Mobiliser vos collaborateurs autour d’une cause d'intérêt général.
Créer un sentiment de fierté de vos collaborateurs.

Ce que vous gagnez à
soutenir ACC26 !

Affirmer votre engagement, votre identité et les valeurs de votre entreprise.
Développer votre image grâce à un outil de communication externe.
Etre associé à l’impact médiatique des temps forts de l'association.
Intégrer un réseau d'entreprises partageant les mêmes valeurs.

Collaborer concrètement à la réalisation d'actions d'intérêt général.
Afficher votre soutien et présence en tant qu’acteur économique territorial.
Positionner votre entreprise comme un acteur local engagé.
Soutenir le développement d'une association locale.
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PA
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ÉCHANGE
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ENSEMBLE

MÉCÉNAT DE COMPÉTENCE

COHÉSION



Engager vos
collaborateurs autour
d'une collecte à
l'occasion d'un
événement solidaire ;
l'organisation de défis
sportifs ; la mise en
place d'une boîte à
dons ; l'organisation
d'une tombola...

Agir contre le cancer 26 - Dossier de mécénat

Du soutien ponctuel au partenariat durable, vous pouvez contribuer significativement à nos côtés à la
lutte contre le cancer. Petites, moyennes et grandes entreprises, vous avez toutes un rôle à jouer ! 

Développer un
événement

interne à votre
entreprise

Organiser une
soirée caritative 
 ou un diner de

gala

Proposer une
opération arrondi
sur salaire à vos

salariés

Lancer une
opération

produit-partage

Consiste pour une
entreprise à
reverser tout ou
partie de la marge
réalisée sur la vente
de produits ou
services. 

Vous rendez visible
votre engagement
dans une démarche
RSE auprès de vos
clients.

Participer à nos
événements
solidaires Vos salariés pratiquant

l’arrondi sur salaire
bénéficient d’une
réduction d’impôt allant
de 66 % à 75 %. 

En tant qu'employeur, au
delà de valoriser votre
image de marque auprès
de vos parties prenantes
en quête de sens et
d’engagement, vous
bénéficiez d'une
réduction d’impôt, d’un
montant de 60 %, en cas
d’abondement.

Organiser un
événement avec vos
clients et reversez les
bénéfices (entrées,
vente aux enchères...)
de la soirée à notre
association.

Constitution d'une
équipe au sein de
votre entreprise
pour prendre le
départ de : 

- la Rando Santé du
Royans le 8 juillet
2023 à St-Jean-en-
Royans 

- du Raid Rose à
Chatuzange-le-
Goubet le 24
septembre 2023

- le challenge des
1000 et un pas
roses en octobre
2023.

Effectuer un 
don annuel

Soutien à la
recherche
médicales
ou aux
malades, à
vous de
choisir !

...............................................

....................................................
..........................................

...............................................

.....
.........................................

...............................................

EXEMPLES D'ACTIONS
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Quelles actions mettre en place
dans votre entreprise ?



mois de recherche

5.000€

Agir contre le cancer 26 - Dossier de mécénat

10.000€
20.000€

50.000€

Coût net : 8.000€

Coût net : 4.000€

Coût net : 2.000€

Coût net : 20.000€

 programme AJA

        soins 
 

         malades
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Les actions financées grâce à
vos dons

La frise ci-dessous vous donne une idée précise de nos
besoins financiers annuels nous permettant de remplir
pleinement nos missions.

Adolescents Jeunes Adultes

 à temps complet par
l'enseignant-chercheur
Amaury d 'Hardemare

au  bénéfice de

/an

Soutien à 

Vous souhaitez devenir partenaire exclusif d'un projet ?
Engagez-vous pour un projet qui vous tient tout particulièrement à cœur en le finançant intégralement,
devenez partenaire exclusif de celui-ci et bénéficiez d'une communication adaptée à votre statut.  

3

Soutenez la
recherche

Aidez les
malades

Accompagnez les
adolescents et
jeunes adultes

 programmes AJA
Adolescents Jeunes Adultes

Soutien à 2

1

4500
1100



Un reçu conforme au Cerfa n° 11580*03 vous sera adressé, à joindre à votre déclaration d’impôts.

Deux possibilités de réaliser votre don :

Par virement bancaire 
IBAN FR76 1027 8089 0100 0204 7530 148

Par chèque
Libellé au nom de l’association Agir Contre le Cancer 26 et envoyé à :
Association Agir Contre le Cancer 26
Quai Ulysse Chevalier
26100 ROMANS-SUR-ISERE

Effectuer un don ou engager des actions de mécénat au profit
d'ACC26 vous permet de bénéficier du régime fiscal avantageux
du mécénat : 

une réduction d’impôt sur le revenu (IR) ou les sociétés (IS).

Faites votre don et bénéficiez d'une
réduction d'impôts

Si le montant du don effectué dépasse ce seuil, vous
pouvez reporter et étaler l’excédent sur les cinq
exercices suivants.

Un compte rendu détaillé de l’utilisation des
financements ainsi qu’un bilan d’activité de
l’association vous seront envoyés au dernier
trimestre 2023.

60%
du montant de votre don

dans la limite de

0,5%
du chiffre d'affaires

annuel et hors taxe
de votre entreprise
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Ils parlent de nous ! 
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Ils nous soutiennent !

Partenaires institutionnels

Partenaires privés
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www.acc26.fr

Sacha REGNAULT 
 

Responsable partenariats
 

06 70 15 57 18
 

sacha.acc26@gmail.com 

https://www.facebook.com/AgirContreLeCancer26/?locale=fr_FR
https://www.linkedin.com/company/acc26/
https://www.instagram.com/agircontrelecancer26/

